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MENSUALISATION 
 

PAIEMENT AU MOIS 

OBJET 

Selon l’article L. 3242-1 du Code du travail, le paiement du salaire se fait au mois. La rémunération mensuelle 
est indépendante du nombre de jours travaillés dans le mois, le but étant de neutraliser les conséquences de 
la répartition inégale des jours entre les 12 mois de l’année. 

 

Calcul du salaire mensualisé 

La rémunération mensuelle est une moyenne calculée sur la base de l’horaire hebdomadaire légal ou 
contractuel de travail. 

La mensualisation, pour un salarié effectuant 35 heures hebdomadaires, correspond à une moyenne 
mensuelle de 151,67 heures. 

Lorsque la durée hebdomadaire est inférieure à 35 heures, la rémunération mensuelle est déterminée en 
multipliant le salaire horaire par le nombre d’heures hebdomadaires affecté du coefficient 52/12. 

Exemple 

Un salarié travaillant 32 heures par semaine : 32 heures  x  52/12  =  138 heures 67 mensuelles. 

Si la durée hebdomadaire est supérieure à 35 heures et varie au cours du mois, la rémunération mensuelle 
est définie sur la base de l’horaire minimum effectué. Les heures effectuées au-delà de cet horaire sont 
rémunérées en plus du salaire habituel. 

 

Salariés mensualisés 

Sont mensualisés, l’ensemble des salariés des activités industrielles, agricoles, commerciales, libérales… y 
compris : 

n les employés de maison ; 

n les concierges d’immeuble à usage ou non d’habitation ; 

n les salariés à temps partiel ; 

n les salariés sous contrat à durée déterminée. 

Sont exclus du bénéfice de la mensualisation : 

n les travailleurs à domicile ; 

n les travailleurs saisonniers ; 

n les travailleurs intermittents et les travailleurs temporaires. 
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